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de deniers publies que s'il a été, de sa connaissance,
recommandé par le représentant de la Reine.

Dispositions étrangères à l'objet du bill.

48. Il est contraire aux usages parlementaires de
joindre à un bill de subsides ou de finances des dispositions
n'ayant avec son objet aucun rapport ou aucune confor-
mité.

XV. BILLS PRIVÉS.

Délais pour la réception des pétitions, bills, etc.

49. Aucune pétition pour obtenir un bill privé n est
reçue par le Sénat après les dix premiers jours de la ses-
sion; aucun bill privé ne peut lui être présenté après les
deux premières semaines; et aucun rapport d'un comité
permanent ou spécial sur un bill privé ne peut être reçu
après les six premières semaines.

Publication de certaines règles.

50. Pendant la durée de la vacance du Parlement, le
greffier du Sénat doit publier chaque semaine, dans la
(Gazette du Canada, le texte des règles ci-dessous concer-
nant les· avis à donner, au préalable, des demandes de
bills privés, etdans la Gazette officielle de chaque province,


